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Association	Cantonale	des	Musiques	
Valaisannes	-	ACMV	
Kantonaler	Musikverband	Wallis	-	KMVM	
_____________________________________________________________	

	

Procès-verbal	de	la	142ème		
Assemblée	générale	

	
	
Date	:			 	 Samedi	26	octobre	2019	
Lieu	:		 	 	 Vétroz	-	Salle	de	la	Bresse	
Horaire	:		 	 10h00	-	11h20	
Présidence	:				 Christian	Bohnet	
Participants	:			 135	sociétés	représentées	par	242	délégués	(pt	3	de	l'ordre	du	jour)	
Invités	d'honneur	:		 Selon	liste	annexée	 	 	
Excusés	:		 	 Selon	liste	annexée	 	 	
____________________________________________________________________________________________________	
	
1.	Bienvenue	
	
1.1.		Ouverture	et	de	la	séance	et	mot	de	bienvenue	
	
Le	 Président	 de	 l'Association	 Cantonale	 des	Musiques	 Valaisannes	 (ACMV),	Christian	
Bohnet,	 ouvre	 la	 142ème	 assemblée	 générale.	 Il	 salue	 les	 autorités	 cantonales	 et	
communales,	les	invités	d'honneur,	ainsi	que	les	délégué-e-s	des	fanfares,	brass	band	et	
harmonies	valaisannes.		
	
La	fanfare	L’Union	de	Vétroz,	interprète	Marignan,	de	Jean	Daetwyler.		
	
Le	 Président	 constate	 que	 l'assemblée	 est	 valablement	 constituée,	 par	 la	 mise	 à	
disposition	des	documents	sur	le	site,	selon	l'article	13.1	des	statuts.		
	
Le	Président	salue	les	autorités	présentes,	notamment	M.	Hans	Seeberger,	membre	de	
la	Direction	de	l’ASM,	M.	Thomas	Bieri,	Président	de	l’Association	cantonale	des	
musiques	bernoises,	M.	Nicolas	Huser,	Président	de	l’Association	des	tambours	et	fifres	
du	Valais	romand,	M.	Gilles	Martin,	Président	du	Grand	Conseil	valaisan,	M.	Olivier	
Cottagnoud,	Président	de	Vétroz,	M.	Clemens	Eggel,	banneret	cantonal	
	
La	liste	des	excusés	figure	en	annexe	du	procès-verbal.		
	
1.2.	Mot	d'accueil	du	président	de	la	municipalité	de	Vétroz	
	
M.	Olivier	Cottagnoud,	Président	de	 la	Municipalité	de	Vétroz	et	musicien	de	 l'Union,	
souhaite	à	son	tour	la	bienvenue	à	l'Association	cantonale	des	musiques	valaisannes.		
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Il	dresse	 le	portrait	de	 la	Commune	hôte	et	souhaite	à	 l'ensemble	des	participants	une	
belle	assemblée.	Dans	son	intervention,	il	lance	un	appel	aux	autorités	cantonales	afin	que	
la	Loi	sur	l'encouragement	à	la	culture	permette	aussi	d'aider	les	écoles	de	musique	des	
sociétés	de	l'ACMV.		
	
2.		Hommage	aux	défunts	
	
Margrit	 Picon,	membre	 du	 comité	 de	 l'ACMV,	 rend	 hommage	 aux	musiciens	 défunts.	
L'Union	de	Vétroz,	interprète	un	morceau	de	circonstance.		
	
3.	Contrôle	des	présences	
	
Sociétés	représentées	 135	 	
Sociétés	excusées		 2	 MG Bleiken, Simplon Dorf, 

MG Galmihorn, Münster 	
Sociétés	absentes			 16	 L'Abeille, Riddes  

L'Echo du Trient, Vernayaz 
L'Helvetia, Ardon  
L'Union instrumentale, Leytron  
MG Bettmeralp, Bettmeralp 
MG Findneralp, Eggerberg 
MG Alpengruss, Grengiols 
MG Brunegghorn, Herbriggen 
MG Gemmi, Leukerbad 
MG Weisshorn de Randa 
MG Mattmark, Saas-Almagell  
MG Alpenrösli, Saas-Fee  
MG Täschalp, Täsch  

Total	 153	 153	
	

4.	Nomination	des	scrutateurs	
	

Messieurs	Marcel	Vernay,	pour	l'Echo	d'Orny,	et	Grégoire	Barras,	pour	le	Valaisia	Brass	
Band,	sont	nommés	comme	scrutateurs.		
	
5.	Protocole	de	l’Assemblée	générale	2018,	à	Naters	
	
Sa	 lecture	 n'est	 pas	 demandée.	 Il	 est	 accepté	 tel	 que	 rédigé,	 avec	 les	 remerciements	
d'usage	à	son	auteur,	Léo	Clausen.		
	
6.	Rapports	annuels	
	
6.1.	Rapport	du	Président	
	
Le	 Président,	 Christian	 Bohnet,	 présente	 son	 rapport	 en	 mettant	 en	 évidence	 les	
éléments	suivants	:		
	

• 26ème	Fête	Cantonale,	à	Naters	:	Elle	s'est	déroulée	du	7	au	9	juin	2019	et	a	réuni	
89	 sociétés.	 Elle	 a	 été	 parfaitement	 réussie,	 tant	 au	 plan	musical	 que	 festif.	 Le	
Président	adresse	les	félicitations	de	l'ACMV	au	comité	d'organisation,	présidé	par	
Philipp	Mathias	Bregy.		
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• Nouveau	logiciel	de	gestion	de	membres	:	L'utilisation	du	nouveau	logiciel	de	
l'ACM	 destiné	 à	 la	 gestion	 des	 membres	 et	 aux	 relations	 avec	 la	 Suisa	 est	
obligatoire.	6	séances	d'informations	seront	mises	sur	pied	début	novembre.		

• Réforme	des	structures	de	l'ASM	 :	Une	réflexion	a	été	engagée	à	ce	sujet.	Elle	
devra	être	poursuivie	par	la	nouvelle	Présidence	qui	va	être	mise	en	place	après	le	
départ	du	président	actuel,	M.	Valentin	Bischof.		

• Nouvelle	 Présidence	de	 l'ASM	 :	Mme	 Luana	Menoud-Baldi	 est	 candidate	 à	 ce	
poste.	Elle	a	d'ores	et	déjà	 le	soutien	des	associations	romandes	et	de	quelques	
associations	alémaniques.			

• Le	 Président,	 Christian	 Bohnet,	 adresse	 des	 remerciements	 particuliers	 aux	
personnalités	suivantes	:		

o M.	Jacques	Cordonier,	Chef	du	Service	de	la	Culture	;	
o M.	Jean-Maurice	Tornay,	Président	de	la	délégation	valaisanne	à	la	Loterie	

romande	;	
o M.	Jean-Maurice	Favre,	ancien	Président	de	délégation,	
o M.	Jacques	Evéquoz,	Membre	du	comité.	

• Le	 Président,	 Christian	 Bohnet,	 adresse	 enfin	 les	 félicitations	 de	 l'ACMV	 à	 M.	
Arsène	Duc,	directeur	de	l'Ancienne	Cécilia	et	du	Valaisia	Brass	Band,	qui	a	obtenu	
le	prix	2019	de	la	Fondation	Ruenzi,	décerné	par	les	plus	hautes	autorités	de	notre	
canton.		

	
6.2.	Rapport	de	la	Commission	Musicale	:		
	
En	complément	du	rapport	fourni	dans	la	documentation	destinée	à	l'Assemblée	générale,	
Marc-André	Barras,	président	de	la	Commission	Musicale,	félicite	le	Brass	Band	13*	pour	
son	premier	rang	lors	du	Swiss	Open	Contest	de	Lucerne,	le	21	septembre	2019.	Il	relève	
encore	le	3ème	rang	de	l'Ensemble	de	Cuivres	Valaisan.			
	
6.3.	Rapport	du	Service	des	Vétérans	:		
	
Christophe	Claivaz,	responsable	du	Service	des	Vétérans,	remercie	les	président-e-s	des	
sociétés	pour	le	suivi	administratif	qui	concerne	la	gestion	des	membres.	Dès	la	saison	
2019-2020,	 l'utilisation	du	nouveau	logiciel	ASM	sera	obligatoire.	Un	code	d'accès	sera	
fourni	 à	 chaque	 président.	 La	 liste	 de	 jubilaires	 et	 des	 jeunes	 de	 16	 à	 19	 ans	 sera	
disponible	sur	 le	 site	de	 l'ACMV.	Concernant	 le	nouveau	 logiciel	de	 l'ASM,	des	séances	
d'information	sont	organisées	selon	le	programme	suivant	:		
	
Sion	:		 5	novembre,		Espace	Provins	–	18h30	
Venthône:	13	novembre,			Maison	des	Rencontres,	18h30	
Monthey	:	14	novembre,	ECCG,	18h30	
Martigny	:	19	novembre,	salle	du	Vampire,	18h30	
Susten	:	5	novembre,	Gemeindehaus	-	19h00	
Viège	:	6	novembre,	La	Poste,	19h00	
	
6.4.	Approbation	et	décharge	:		
	
Les	rapports	sont	acceptés	tels	que	présentés,	avec	les	remerciements	d'usage	à	leur	
auteur.		
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7.	Comptes	2018/2019	
	
7.1.	Les	comptes	de	l'Association	sont	présentés	Steve	Sever,	caissier.		
	

  
	



	 5	

  
	
	
7.1.	Rapport	de	l'organe	de	contrôle.		
	
La	parole	n'étant	pas	demandée,	le	Président,	Christian	Bohnet,	fait	part	du	rapport	de	la	
Fiduciaire	 Fidag	 SA,	 à	 Martigny,	 qui	 confirme	 ne	 pas	 avoir	 relevé	 d'éléments	 qui	 ne	
seraient	pas	conformes	à	la	loi	et	aux	statuts.		
	
7.2.	Approbation	des	comptes	et	décharges	
	
Soumis	 au	 vote	 des	 délégués,	 les	 comptes	 2018/2019	 de	 l'ACMV	 sont	 acceptés	 à	
l'unanimité.		
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8.	Cotisation	et	budget	2019/2020		
	
8.1	Cotisations	
Jahresbeiträge	
	
Le	 Président,	 Christian	 Bohnet,	 propose	 le	 maintien	 des	 cotisations	 de	 la	 période	
2018/2019,	à	savoir	:		
	 	 	
ACMV/KMVW	 CHF	4.00	
ASM	/	SBV	 	 CHF	8.50	
SUISA			 	 CHF	6.55	
	
8.2.	Budget	2019/2020	
	

  
Le	budget	est	accepté	tel	que	présenté,	à	l'unanimité	des	délégué-e-s.			
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9.	Honorariat	
	
Musicien	expérimenté,	membre	de	l'Ancienne	Cécilia	depuis	40	ans,	trompette	militaire,	
directeur	de	fanfare,	formateur	des	jeunes	musiciens,	expert	au	plan	régional,	cantonal	et	
fédéral,	Marc-André	Barras	a	rejoint	la	Commission	musicale	en	l'an	2000	déjà.	Depuis	10	
ans,	il	en	assume	la	Présidence.				
	
Pour	 son	 dévouement	 inlassable	 à	 la	 cause	 de	 la	 musique	 instrumentale,	 Christian	
Bohnet,	Président	de	l'ACMV,	propose	qu'il	soit	élevé	au	titre	de	membre	d'honneur	de	
notre	association.		
	
Cette	proposition	est	acceptée	par	acclamation.		
	
10.	Admission	-	Démission	
	
Le	comité	n'a	enregistré	aucune	demande	d'admission	ni	de	démission	durant	 l'année	
musicale	2018/2019.		
	
11.	Fête	Cantonale	Naters	2019	-	Rapport	final	
	
Philipp	Mathias	Bregy,	Président	de	Comité	d'organisation,	 fait	revivre	par	 le	film	les	
trois	jours	de	fête	qui	ont	réuni	les	fanfares	valaisannes	à	Naters,	du	7	au	9	juin	2019.	Il	
remercie	le	comité	de	l'ACMV	pour	la	parfaite	collaboration	dans	la	mise	en	place	de	la	
fête.	Il	souhaite	une	pleine	réussite	aux	sociétés	de	la	région	de	Crans-Montana,	qui	ont	en	
charge	l'organisation	de	la	fête	cantonale	2024.		
	
12.	Attribution	du	lieu	de	l'AG	2020	-	31.10.2020	
	
L'organisation	de	l'assemblée	générale	2020	de	l'ACMV	est	attribuée	conjointement	aux	
deux	 sociétés	 d'Orsières,	 l'Echo	 d'Orny	 et	 l'Edelweiss.	 Ces	 deux	 sociétés	 fêteront	 leur	
100ème	anniversaire	en	2021.		
	
13.	Divers	
	
13.1	Allocution	du	M.	Hans	Seeberger,	représentant	de	l'ACMV	au	comité	central	de	l'ASM		
	
Hans	Seeberger	se	réjouit	tout	d'abord	du	niveau	d'excellence	des	fanfares	valaisannes	
dans	le	domaine	de	la	formation	des	 jeunes.	 Il	relève,	notamment,	 la	victoire	de	Lionel	
Fumeaux	 lors	 du	 Prix	Musique,	 à	 Berthoud.	 Au	 plan	 national,	 les	 "Quatre	 saisons	 des	
cuivres	 graves"	 ont	 été	 le	 fil	 rouge	musical	 de	 l'année	 2018/2019.	 Il	 relève	 encore	 la	
victoire	d'Anne	Barras	et	de	Noé	Boulnoix	 lors	du	Swiss	Althorn	Festival,	 tenu	à	Saint	
Maurice,	le	30	et	31	mars	2019.		
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Concernant	la	prochaine	Fête	fédérale,	qui	aura	lieu	du	13	au	16	mai	2021	à	Interlaken,	il	
précise	les	délais	d'inscription	:		

• Inscription	provisoire	:		 31	mai	2020	
• Inscription	définitive	:		 30	septembre	2020	

	
13.2.	Allocution	de	M.	Gilles	Martin,	Président	du	Grand	Conseil	
	
Le	 Président	 du	 Grand	 Conseil,	M.	 Gilles	 Martin,	 apporte	 aux	 délégués	 des	 fanfares	
valaisannes	 les	salutations	du	Parlement	cantonal,	mais	surtout	 les	remerciements	des	
autorités	politiques	pour	le	rôle	social	des	sociétés	de	musique	dans	l'encadrement	et	la	
formation	de	la	jeunesse	valaisanne.		
	
Il	relève	encore	que	les	sociétés	de	musique	sont	de	toutes	les	manifestations	publiques	
et	donc	qu'elles	 contribuent	 grandement	 à	 réunir	 les	 femmes	et	 les	hommes	de	notre	
canton.		
	
La	parole	n'étant	plus	demandée,	 le	Président,	Christian	Bohnet,	remercie	M.	Fabrice	
Wehrli,	 ancien	 président	 de	 la	 fanfare	 L’Union	 de	 Vétroz,	 qui	 a	 pris	 en	 charge	
l'organisation	 de	 l'assemblée	 générale	 2019	 de	 l'ACMV.	 Il	 remercie	 l'ensemble	 des	
délégué-e-s	 présent-e-s	 et	 souhaite	 à	 chaque	 fanfare	 une	 excellente	 année	 musicale	
2019/2020.		
	
La	séance	est	levée	à	11h20,	avec	les	remerciements	et	salutations	d'usage.	Elle	est	suivie	
de	l'apéritif	offert	par	la	municipalité	de	Vétroz	et	animé	par	la	fanfare	L’Union.				

	
	
	 	 	 	 	 	 	 	 Le	teneur	du	PV	
	 	 	 	 	 	 																									Jean-Claude	Savoy	
	

	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


